
Deplus, fa Majeffé très Chrétienne cède et garantit à fa dite Majefté Britannique;
en plein droit, le Canada, avec toutes fes dépendances, ainfi que l'Ifle de Cap
Breton, et toutes les autres ifles et côtes dans 1- Golfe et le fl:ve St. Laurent, et
en général tout ce qui dépend des dits païs, terres, ifles et côtes, avec la fouve.
raineté, propriété, poffefion, et tous droits acquis par tiaité ou autrement; que le
Roi très Chrétien et la couronne de France ont eu jufqu'à préfent [tr les dits païs,
ifles, terres, places, côtes, et leurs habitans, de forte que le Roi très Chrétien céde
et tranfporte le tout aux dits- Roi et couronne de la Grande-Bretagne, et cela de la
manière et forme les plus amples, fans refri6lion,- et fans pouvoir s'écarter d2 la
dite ga;antie, fous aucun prétexte, ou de pouvoir troubler la Grande-Bretagne dans
les pofleffions fus-mentionnées.

Sa Majeaé Britannique, de fon côté, confent d'accorder la liberté de la religion
catholique aux habitans du Canada. EIle donnera en conféquence les ordres les

plus eflicaces, que fes nouveaux fujets Catholiques Romains puiWfent prof,-ffer le
culte de leur religion felon les rites de l'Eglife de Rome, autant que les loix d'An-
gleterre le permettent.-

Sa Majcfté Britannique confent de plus, que les hibitans Français ou autres, qui
avoient été fujets du Roi très Chrétien en Canada, puiffent fe retirer en toute fûreté
et liberté, où ils Jugeront à propos ; qu'ils vendent leurs biens, pourvû que ce foit
à des fujets de fa Majenle Britanniqne; et qu'ils emportent leurs effeïs avec eux,
fans être refraints dans leur émigration, fous aucun prêtexte quelconque, à l'ex.
ceprion de celui des dettes ou de pourfuites criminelles ; le terme limité pour cette
érig ation fera fixé à l'cfpace de dixhuit mois, à compter du jour de l'échange de la.
ratification du préfent traité.

PROCLAMATION..
GEORGE R.

TTENDU que nous avons pris en notre confidération Royale les acquifitions
étendues et importantes affurées à notre Couronne, dans l'Amérique, par le
Traité définitif de Paix, conclu à Paris le dixième jour de Février deinier;
et défirant que tous nos aimés fujets, tant de nos Royaumes que de nos

Colonies en Amérique, puiffent profiter, aufitôt que poffible, des grands avantages
qui doivent en réfulcer pour leur commerce, leurs manufa&ures et la navigakion,
nous avons jugé à propos, de l'avis de notre Confeifprivé, d'ém-'ner notre préente
Proclamation Royale, par laquelle nous publions et déclarons à Ous nos aimes lu-

þts, que, de l'avis de rotre dit Confeil Privé, nous avons accorié nos Letires Pa-
tentes, fous notre grand Sceau de la Graude-Bretagne, po r ériger dans les payi et
Ifies à nous cédés et confirmés par le dit Traité, quatre Gouvernem nti dab -ct et
fé'paré!, connus et appelés pai ks noms de QuitBEc, FLoRID-OR1INTL , FLORt-
DE-SEPTENTRIONALE et la GRkNAD, et limite et bornes commesuit, lCI VO

Premièrement, le Gouvernement de Québec, borné fur la côte de Labrador par la
nvere


